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refuser ou accepter un héritage d'une tante

Par jakimmo20218, le 24/04/2009 à 23:00

ma tante vient de décéder. mon frère devrait hériter car elle lui avait fait un testament. elle
vivait sur une péniche dont elle avait fait l'acquisition mais cette péniche a coulé lundi 24
AVRIL 2009 et elle a péri dans ce naufrage.nous ne savons pas encore si elle avait de
l'argent mais le renflouage de la péniche devrait couter entre 100 et 150 000 euros. je ne
pense pas que cette péniche soit assurée. peut-on nous en imputer le cout ? est-ce qu'il est
possible de connaitre d'abord le montant des biens ou des dettes de la défunte avant de
s'engager à accepter ou refuser un héritage ? merci pour votre réponse.

Par ardendu56, le 26/04/2009 à 21:05

jakimmo20218, bonsoir

"peut-on nous en imputer le cout ? est-ce qu'il est possible de connaitre d'abord le montant
des biens ou des dettes de la défunte avant de s'engager à accepter ou refuser un héritage ?"

Un héritage comporte un actif (les biens) et un passif (les dettes). L'héritier étant tenu de
payer les dettes du défunt, l'acceptation d'un héritage présente parfois un risque. 
Dès lors que le notaire est en mesure de révéler le contenu de la succession, l’héritier a la
possibilité d’accepter sous bénéfice d’inventaire si les dettes connues ou supposées risquent
de dépasser les avoirs laissés par le défunt. 

La loi a donc prévu trois options successorales : 
- l'acceptation pure et simple, 
- l'acceptation à concurrence de l'actif net (anciennement « sous bénéfice d'inventaire ») 
- et la renonciation.

[fluo]Accepter la succession sous bénéfice d'inventaire[/fluo] : les effets principaux, pour
l’héritier :
- plafonner le paiement du montant des dettes à ce qu’il recueille dans la succession, 
- imposer une procédure particulière pour régler la succession. 

L'héritier ne peut pas être poursuivi par les éventuels créanciers dès l'ouverture de la
succession. Il dispose de quatre mois après l'ouverture de la succession pour faire dresser un
éventuel inventaire et accepter ou non l'héritage. Une fois passé ce délai minimal, aucune
date-limite ne lui est imposé pour choisir. Mais s'il n'a toujours pas opté après le délai de
prescription ramené à dix ans depuis le 1er janvier 2007, il est supposé avoir renoncé à la



succession. 
Un héritier inactif peut être sommé de choisir par ses co-héritiers, les créanciers du défunt ou
l'Etat. Il dispose alors de deux mois pour opter. 
* Il peut demander au juge un délai supplémentaire si l'inventaire n'a pas pu être réalisé ou
pour des motifs légitimes et sérieux. 
* Les créanciers personnels de l'héritier inactif peuvent également demander au juge
l'autorisation de se substituer à l'héritier et d'accepter l'héritage à concurrence de leurs
créances.

L'option est individuelle : chaque héritier choisit librement et son choix ne s'impose pas aux
autres héritiers. 
* Le choix s'exerce sur la totalité de sa part. 
* Si un héritier décède, ses propres héritiers doivent choisir l'option d'un commun accord. 
* Un héritier qui reçoit en même temps un legs particulier peut conserver ce legs tout en
renonçant à la succession.

[fluo]Acceptation pure et simple[/fluo]
L'acceptation pure et simple peut être explicite ou tacite. Elle est explicite et expresse quand
l'héritier formule son choix dans un acte spécifique. Elle est tacite quand l'héritier agit comme
s'il acceptait la succession. 
Exemples : il vend un bien, donne congé à un locataire du défunt, prend possession des
liquidités, paie des dettes ou effectue des travaux non urgents. En revanche, certains actes
ne sont pas assimilés à une acceptation tacite : réparations urgentes, paiement des salaires,
des frais d'obsèques, vente aux enchères de biens trop coûteux à entretenir, etc. 
* L'héritier peut également demander au juge l'autorisation d'effectuer un acte dans l'intérêt de
la succession sans pour autant l'accepter.
L'héritier est tenu au paiement total des dettes du défunt, sur les biens recueillis et aussi sur
ses biens personnels. 
* Il n'est responsable des dettes qu'en proportion de la part reçue. Exemple : M. Martin, qui
reçoit la moitié de l'héritage, ne devra payer que la moitié des dettes. 
* Les créanciers personnels de l'héritier et les créanciers du défunt peuvent demander à être
payés à la fois sur les biens personnels de l'héritier et sur les biens qu'il a reçus par
succession.

L'héritier universel (qui reçoit la totalité de l'héritage à charge pour lui d'exécuter les legs
prévus par le défunt) est protégé. 
- Il n'est tenu aux legs de sommes d'argent qu'à concurrence de l'actif déduction faite des
dettes. 
- En cas de découverte de dettes importantes, il pourra demander en justice dans les cinq
mois qui suivent la décharge de tout ou partie de ces dettes sous deux conditions : 
1. il devait légitimement ignorer l'existence de ce passif au moment de la succession, 
2. le paiement de ces dettes risquerait de porter gravement atteinte à son patrimoine
personnel. 

[fluo]Le renonciation :[/fluo]
Pour prendre cette qualité, il doit en faire la déclaration au secrétariat du greffe du tribunal de
grande instance du lieu d'ouverture de la succession. Cette déclaration doit se faire en
personne ou par un mandataire muni d'un pouvoir. 

J'espère que ces renseignements vous seront utiles
Bien à vous.
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